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AGIR ET S’EXPRIMER AVEC SON CORPS 
 
L’activité physique et les expériences corporelles contribuent au développement moteur, sensoriel, 
affectif et intellectuel de l’enfant. Elles sont l’occasion d’explorer, de s’exprimer, d’agir dans des 
environnements familiers, puis, progressivement, plus inhabituels. Elles permettent de se situer dans 
l’espace.  
 
L’enfant découvre les possibilités de son corps ; il apprend à agir en toute sécurité tout en acceptant 
de prendre des risques mesurés, et à fournir des efforts tout en modulant son énergie. Il exprime ce 
qu’il ressent, nomme les activités et les objets manipulés ou utilisés, dit ce qu’il a envie de faire. 
 
Les enseignants veillent à proposer des situations et des activités renouvelées d’année en année, de 
complexité progressive ; ils s’attachent à ce que les enfants aient assez de pratique pour progresser 
et leur font prendre conscience des nouvelles possibilités acquises. 
 
Par la pratique d’activités physiques libres ou guidées dans des milieux variés, les enfants 
développent leurs capacités motrices dans des déplacements (courir, ramper, sauter, rouler, glisser, 
grimper, nager…), des équilibres, des manipulations (agiter, tirer, pousser) ou des projections et 
réceptions d’objets (lancer, recevoir). Des jeux de balle, des jeux d’opposition, des jeux d’adresse 
viennent compléter ces activités. Les enfants coordonnent des actions et les enchaînent. Ils adaptent 
leur conduite motrice en vue de l’efficacité et de la précision du geste.  
 
Par la pratique d’activités qui comportent des règles, ils développent leurs capacités d’adaptation et 
de coopération, ils comprennent et acceptent l’intérêt et les contraintes des situations collectives. 
 
Les activités d’expression à visée artistique que sont les rondes, les jeux dansés, le mime, la danse 
permettent tout à la fois l’expression par un geste maîtrisé et le développement de l’imagination. 
 
Grâce aux diverses activités, les enfants acquièrent une image orientée de leur propre corps. Ils 
distinguent ce qui est : devant, derrière, au-dessus, au-dessous, puis à droite et à gauche, loin et 
près. Ils apprennent à suivre des parcours élaborés par l’enseignant ou proposés par eux ; ils 
verbalisent et représentent ces déplacements. 
 

À la fin de l’école maternelle l’enfant est capable de : 

- Adapter ses déplacements à des environnements ou contraintes variés ; 
- Coopérer et s’opposer individuellement ou collectivement ; accepter les contraintes collectives ; 
- S’exprimer sur un rythme musical ou non, avec un engin ou non ; exprimer des sentiments et des 

émotions par le geste et le déplacement ; 
- Se repérer et se déplacer dans l’espace ; 
- Décrire ou représenter un parcours simple. 
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PERCEVOIR, SENTIR, IMAGINER, CRÉER 

 
L’école maternelle propose une première sensibilisation artistique. 
 
Les activités visuelles et tactiles, auditives et vocales accroissent les possibilités sensorielles de 
l’enfant. Elles sollicitent son imagination et enrichissent ses connaissances et ses capacités 
d’expression ; elles contribuent à développer ses facultés d’attention et de concentration. 
Elles sont l’occasion de familiariser les enfants, par l’écoute et l’observation, avec les formes 
d’expression artistique les plus variées ; ils éprouvent des émotions et acquièrent des premiers 
repères dans l’univers de la création. 
 
Ces activités entretiennent de nombreux liens avec les autres domaines d’apprentissage : elles 
nourrissent la curiosité dans la découverte du monde ; elles permettent à l’enfant d’exercer sa 
motricité ; elles l’encouragent à exprimer des réactions, des goûts et des choix dans l’échange avec 
les autres. 
 
Le dessin et les compositions plastiques (fabrication d’objet) sont les moyens d’expression 
privilégiés. 
 
Les enfants expérimentent les divers instruments, supports et procédés du dessin. Ils découvrent, 
utilisent et réalisent des images et des objets de natures variées. Ils construisent des objets en 
utilisant peinture, papiers collés, collage en relief, assemblage, modelage… 
 
Dans ce contexte, l’enseignant aide les enfants à exprimer ce qu’ils perçoivent, à évoquer leurs 
projets et leurs réalisations ; il les conduit à utiliser, pour ce faire, un vocabulaire adapté. Il les 
encourage à commencer une collection personnelle d’objets à valeur esthétique et affective. 
 
La voix et l’écoute sont très tôt des moyens de communication et d’expression que les enfants 
découvrent en jouant avec les sons, en chantant, en bougeant. 
 
Pour les activités vocales, le répertoire de comptines et de chansons est issu de la tradition orale 
enfantine et comporte des auteurs contemporains, il s’enrichit chaque année. Les enfants chantent 
pour le plaisir, en accompagnement d’autres activités ; ils apprennent à chanter en chœur. Ils 
inventent des chants et jouent avec leur voix, avec les bruits, avec les rythmes. 
 
Les activités structurées d’écoute affinent l’attention, développent la sensibilité, la discrimination des 
sons et la mémoire auditive. Les enfants écoutent pour le plaisir, pour reproduire, pour bouger, pour 
jouer… Ils apprennent à caractériser le timbre, l’intensité, la durée, la hauteur par comparaison et 
imitation et à qualifier ces caractéristiques. 
 
Ils écoutent des œuvres musicales variées. Ils recherchent des possibilités sonores nouvelles en 
utilisant des instruments. Ils maîtrisent peu à peu le rythme et le tempo. 

 

À la fin de l’école maternelle l’enfant est capable de : 

- Adapter son geste aux contraintes matérielles (instruments, supports, matériels) ; 
- Utiliser le dessin comme moyen d’expression et de représentation ; 
- Réaliser une composition en plan ou en volume selon un désir exprimé ; 
- Observer et décrire des œuvres du patrimoine, construire des collections ; 
- Avoir mémorisé et savoir interpréter des chants, des comptines ; 
- Écouter un extrait musical ou une production, puis s’exprimer et dialoguer avec les autres pour 
donner ses impressions. 
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